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Le régime matrimonial légal allemand 

(« Zugewinngemeinschaft »), comparé au 

régime de la participation aux acquêts, est un 

régime dit séparatiste, en ce sens que chaque 

époux acquiert ses propres biens pendant le 

mariage avec ses deniers propres et les 

conserve. Les biens des époux ne se fondent 

pas en une communauté. Bien entendu, les 

époux peuvent aussi acquérir des biens qu’ils 

décident de mettre en commun ou en société.  

Lors du décès d’un époux, il est nécessaire 

de déterminer la masse successorale et donc 

d’établir quels sont les biens propres du 

défunt. Les biens propres du défunt et la moitié 

des biens communs, s’ils existent, forment 

alors la succession. 

 

En présence d’enfants et en l’absence de 

testament, le conjoint survivant hérite toujours 

à la base d’une part d’1/4 (§ 1931 BGB). C’est 

aussi la part qu’il reçoit en présence d’un 

régime matrimonial de séparation de biens. 

Lorsque les époux étaient mariés sous le 

régime matrimonial de la participation aux 

acquêts ou d’un régime étranger équivalent, et 

que le droit successoral allemand s’applique, ce 

régime matrimonial est liquidé forfaitairement 

par augmentation d’1/4 de la part du conjoint 

survivant, indépendamment de 

l’augmentation de valeur réelle du patrimoine 

de chaque époux pendant le mariage et de la 

question de savoir si le conjoint survivant 

aurait eu ou pas une créance de participation 

en cas de divorce (§ 1371 I BGB).  

Le conjoint survivant ne reçoit donc pas la 

moitié des acquêts cumulés du couple ou du 

défunt mais reçoit, en l’occurrence, sa part 

successorale augmentée d’1/4 et cela couvre la 

liquidation du régime matrimonial. 

Lorsque les époux étaient mariés sous le 

régime légal de la participation aux acquêts, la 

part du conjoint survivant est ainsi portée à ½ 

en application du principe ci-dessus évoqué. 

Ainsi, sous le régime légal et en l’absence de 

testament, le conjoint survivant obtient donc, 

à côté d’un ou plusieurs enfants, la moitié 

(¼+¼=½) de la succession de son conjoint 

décédé tandis que les enfants se partagent le 

reste à égalité.  

 

Dans un arrêt du 01.03.2018, la CJUE a 

jugé en substance que le § 1371 du BGB, bien 

que figurant dans la partie matrimoniale du 

BGB, est une disposition qui entre dans le 

champ d’application du règlement européen 

de 2012. En cela, on considère que c’est une 

disposition successorale dont les effets doivent 

notamment être pris en compte dans un 

certificat successoral européen. 
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Nous sommes un cabinet d’avocats franco-allemand implanté à Berlin dont la vocation est l’assistance et le conseil juridique et fiscal en 
matière patrimoniale. 
 
Nous vous accompagnons dans vos projets de transmissions familiales, la préparation et le règlement de successions dans un contexte 

national ou international en prenant en considération vos besoins personnels, mais également au titre d’une optimisation fiscale, notamment 

s’il existe du patrimoine dans différents pays. 
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Fiscalement, la situation est différente. Le 

¼ forfaitaire correspondant à la liquidation du 

régime matrimonial est taxé comme l’autre ¼ 

et le barème légal s’applique à l’ensemble. 

L’époux survivant bénéficie d’un abattement 

légal de 500.000 €. Cependant, le montant de 

la créance de participation réelle, si existe, est 

déductible de la base imposable, au titre du § 5 

de la loi sur la fiscalité des successions (ErbStG). 

Ceci exige donc le cas échéant, au plan fiscal, 

de déterminer le montant précis de la créance 

de participation aux acquêts.  

 


